
 

Si les 2 adresses sont sur le bassin de l’école, il 
peut bénéficier du transport aux 2 adresses. 

Une garde partagée doit être de 5 jours, du lundi 
au vendredi en alternance pour avoir le service. Si 
vous avez une garde différente, vous devez nous 
faire parvenir une demande par courriel pour 
approbation. 

Si l’une des deux adresses est hors bassin, une 
demande en place disponible peut être faite. 

 

https://portailparents.ca/accueil/fr/ 

Vous pouvez voir les données du transport à 
compter du 1er août.  
L’heure inscrite dans Mozaïk Portail Parent 
est une heure approximative.  
Les enfants doivent être à l’arrêt 10 minutes 
à l’avance.  

 

Une place disponible peut être octroyée à condition 
qu’il y ait déjà un circuit et des places disponibles. 
Les demandes seront analysées à compter du  
15 septembre et ce, jusqu’au15 novembre.  

Entre-temps, le transport de votre enfant devient 
votre responsabilité. 

Le transport scolaire est un privilège qui peut être 
retiré à votre enfant advenant un comportement 

inadéquat ou qui ne respecte pas les règles établies. 

 

INFORMATIONS UTILES SUR LE 
TRANSPORT SCOLAIRE  

Présco : > 400 m 
Primaire : >1200 m  
Secondaire : >1900m 

Les élèves qui habitent en deçà de ces distances 
sont considérés comme « Marcheurs ».  

Présco-Primaire : ± 250 m  
Secondaire : ± 450 m 

 

POUR INFORMATIONS COMPLÈTES ET POLITIQUE DE TRANSPORT 
https://csstl.gouv.qc.ca/transport-scolaire/ 

transportscolaire@cstrois-lacs.qc.ca 

DEMANDE EN PLACE DISPONIPLE 

OÙ VOIR MON NUMÉRO D’AUTOBUS? 

20 août : Date limite pour faire un changement 
d’adresse, sinon il sera effectif à la 2e semaine de 
septembre. 

Durant l’année scolaire, prévoir un délai de  
5 jours ouvrables avant d’avoir accès au transport.  

Entre-temps, le transport de votre enfant devient 
votre responsabilité. 

CHANGEMENT D’ADRESSE 

DISTANCE 
DE MARCHE 
À L’ARRÊT 

DISTANCE DE 
MARCHE POUR 

AVOIR DROIT AU 
TRANSPORT 

 

 

Le départ des maternelles se fait maintenant à 15h.  

Un parent doit être présent à l’arrêt pour l’accueillir. 

CHANGEMENT IMPORTANT 
PRÉSCOLAIRE 23-24 

ACCÈS AU TRANSPORT 

 

Quoi faire si mon enfant est en  
GARDE PARTAGÉE? 
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